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1. Budgets 2018 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité les budgets suivants :  

• Assainissement :  

Exploitation : équilibré en recettes et dépenses pour un montant de 250 575 € 

(dont 156 620 € virés à la section Investissement). 

Investissement : équilibré en recettes et dépenses pour un montant de 213 943 €. 

• Commune :  

Exploitation : équilibré en recettes et dépenses pour un montant de 906 269 € 

(dont 465 000 € virés à la section Investissement) 

Investissement : équilibré en recettes et dépenses pour un montant de 661 379 €.  

Les travaux d’investissement incluent notamment la rénovation du terrain de 

tennis, la réalisation d’un chemin piétonnier à l’entrée du village route de Pérouges, 

la construction de la halle, la rénovation de la salle des associations et l’aménagement 

d’une aire de jeux. 

2. Travail des commissions : 

• Voirie : 

Les démarches ont été entreprises avec le conseil départemental pour le projet 

de passage piétons le long de la route de Pérouges. 

Les panneaux de signalétique pour les nouvelles constructions ont été 

réceptionnés et seront mis en place prochainement. 

• Bâtiments : 

Le permis de construire concernant le projet de construction de la halle a été 

validé. Une réunion est prévue mi-avril avec l’architecte ; les travaux débuteront 

après les congés d’été. 
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3. S.I.E.A.  (Syndicat Intercommunal d’Énergie et d’E-communication de l’Ain) :  

• Financement : 

Le déploiement de la fibre optique dans le département de l’Ain doit s’achever 

en 2021. L’objectif est de desservir les 392 communes du département, ce qui 

représente 287 000 prises raccordables pour un montant total de 577 M€ dont 248 

déjà réalisés. 

Pour aider au financement de ce programme ambitieux, le S.I.E.A. recevra des 

aides de la part de l’État (70 M€), du département (3 M€ par an pendant 10 ans), de 

la région (5 M€), de l’Europe (4 M€) et des intercommunalités (2 M€).    

Après 2021, les recettes générées par la location du réseau aux fournisseurs d’accès 

internet devrait permettre l’équilibre financier du dispositif. 

• Déploiement de la fibre optique - Point au 31 décembre 2017 : 

 203 communes desservies partiellement ou totalement (sur 392) 

 3 500 km de fibre déployés 

 85 051 foyers ou bâtiments éligibles à la fibre optique 

 145 zones d’activités ouvertes au Très haut débit 

 30 300 abonnés en service FTTH (Fiber To The Home), c’est-à-dire que 

la fibre optique va jusqu’au domicile de l’utilisateur 

 30 fournisseurs d’accès internet dont 2 nationaux 

 Note : ces chiffres sont repris du document présenté lors des rencontres du SIEA de 

février 2018. 

4. C.C.P.A.  (Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain) : 

• Dématérialisation des marchés publics :  

Avec la réforme du droit de la commande publique entrée en vigueur au 1er 

avril 2016 et conformément aux nouvelles règles européennes, a été fixé l’objectif 

d’une complète dématérialisation des procédures de passation de marchés publics 

d’ici le 1er octobre 2018 au plus tard. Pour ce faire, une convention a été signée entre 

la C.C.P.A. et le conseil départemental. 

5. Prochaine manifestation : 

• Dimanche 8 avril :  

  Un « vide-greniers » organisé par le Sou des Écoles se déroulera de 6 h à 

20 h dans la salle des fêtes ainsi que dans la cour de l’école de Faramans. 

 

 


